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Je marche, tu roules, on déambule… en 
toute sécurité.
Donnons plus de vie à nos rues et à nos 
villages !
En un siècle, de la charrette à cheval à 
la trottinette électrique, la mobilité a 
profondément évolué. Ce progrès résulte 
d’avancées technologiques, d’une prise de 
conscience écologique et d’une volonté de 
repenser nos espaces pour répondre aux 
besoins de tous.
À Milvignes, la mobilité est bien plus 
qu’un simple moyen de déplacement. Elle 
signifi e garantir l’accès à nos écoles, à nos 
commerces et infrastructures sportives.
Une vision cantonale, un engagement 
local
Avec sa stratégie « Neuchâtel Mobilité 
2030 », notre canton a posé les bases d’une 
mobilité douce, durable et inclusive. Ces 
orientations ont mené à la création d’une loi 
sur la mobilité douce et d’un plan directeur 
cantonal des mobilités cyclables, des 
cadres que Milvignes s’eff orce d’appliquer 
depuis 2021 à travers plusieurs actions 
concrètes :

• Réduction de la vitesse à 30 km/h, 
voire à 20km/h, dans les zones 
sensibles.

• Aménagement de chemins piétons et 
cyclables sécurisés.

• Mise en conformité des arrêts de bus 
pour garantir leur accessibilité.

• Subventions pour les abonnements de 
transports publics pour les jeunes.

Ces mesures visent à off rir une mobilité 
fl uide et sécurisée, tout en réduisant notre 
empreinte carbone.
Des rues pour tous, des déplacements 
en sécurité
La généralisation des zones 30 km/h autour 
des écoles marque un tournant important. 
Ces aménagements permettent aux enfants 
de se rendre à l’école avec plus de sécurité, 
favorisent leur autonomie en réduisant 
l’usage de la voiture par les parents.
Cependant, ces changements impliquent 
de repenser nos habitudes. Nous travaillons 
à permettre la circulation bidirectionnelle 
des vélos dans les rues à sens unique, à 
améliorer les chemins piétonniers et à 
revoir le stationnement en village pour 
encourager l’accès aux commerces et aux 
transports publics.
Ces transformations s’inscrivent dans une 
logique d’équilibre : préserver nos espaces 
de vie tout en répondant aux besoins variés 
des piétons, cyclistes ou automobilistes.
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Un défi  collectif à relever ensemble
Les travaux d’assainissement réalisés 
ces dernières années ont ouvert la voie 
à de nouveaux aménagements. Chaque 
intervention en surface est une occasion 
de renforcer une mobilité accueillante, 
sécurisée et adaptée à tous.
Milvignes possède des atouts exceptionnels 
pour relever ces défi s et créer des espaces 
où chacun peut circuler sereinement. 
Mais pour réussir, nous avons besoin de 
vous. Vos idées et votre implication sont 
essentielles pour façonner l’avenir de notre 
commune.
À Milvignes, avançons ensemble pour une 
mobilité qui nous rapproche et enrichit 
notre qualité de vie !

Le Para a un incroyable talent
Le samedi 25 janvier a eu lieu au théâtre 
de Colombier la grande fi nale du « Para a 
un incroyable talent ».  Ce sont plus de 100 
enfants qui fréquentent le parascolaire 
de Milvignes qui ont donné rendez-vous à 
leurs familles venues en masse pour faire 
découvrir leurs talents.

Musiciens, chanteurs et chanteuses, 
gymnastes, artiste peintre, danseurs et 
danseuses ont époustoufl é le public. Ce 
moment rempli d’émotions a mis en valeur 
le travail fait jour après jour au sein de 
notre parascolaire. Un immense bravo aux 
enfants et à l’équipe pédagogique.

Nos collaborateurs ont de la 
valeur
Les services de la Commune, engagés au 
quotidien à votre service, œuvrent avec 
dynamisme et engagement.

Sécurité publique
La sécurité autour des écoles représente 
une des missions de la Sécurité publique 

Corinne Maier
Conseillère communale en charge
des dicastères Administration, Port et 
rives, Mobilité et Sécurité publique.

Edito  
Une mobilité qui nous rassemble et 
nous ressemble

qui tient particulièrement à cœur à nos 
agents. Toujours à l’écoute, ils veillent à la 
tranquillité et à la sécurité de tous. 



Agenda  (Pour annoncer vos événements : www.milvignes.ch/formulaire-event)

06.03  20h  Conférence de Pierre Bühler  La BARC  Salle de paroisse, Bôle
7-8, 14-15, 21-22.03 à 20h    Spectacle «Une pour toutes et toutes pour une» par La Boutade Salle polyvalente, Auvernier
9 et 16.03  à 17h    Spectacle «Une pour toutes et toutes pour une» par La Boutade Salle polyvalente, Auvernier
08.03 10h30-12h Balade gourmande (Domaine de Montmollin), Festin neuchâtelois par Cinq Sens Entre Auvernier et Areuse
8-9.03 20h et 17h Concerts de printemps L’Harmonie Théâtre de Colombier
16.03 Dès 10h Festival du Film Vert Les Verts Théâtre de Colombier
25.03 19h Théâtre «Chronon Perchettes: un bond à travers le temps», Scouts les Perchettes Salle polyvalente, Auvernier
28.03 19h30 Concert Chœur de Colombier La Barc Temple de Colombier
29.03  Eco-débarras Vert’lib de Milvignes Halle 50 à Planeyse, Colombier
30.03 17h Concert Chœur de Colombier La Barc Temple de Colombier
4-5.04 20h Concert annuel Fanfare l’Avenir Salle polyvalente, Auvernier
12.04 Dès 10h Balade gourmande du vignoble neuchâtelois, Les Mordus du terroir Epancheurs 18, Auvernier
27.04 Dès 11h Course de VTT et Zeta Bike Kids Zeta Cycling club Champ-Rond, Bôle
01.05  Etape du Tour de Romandie Fondation Tour de Romandie Route cantonale le long du lac 
10.05  Journée sportive «La Suisse bouge» Commune de Milvignes Plage, Auvernier
10.05  Caves ouvertes AACAA Village, Auvernier
9-10, 15-16-17.05 à 20h    Concerts Crescendo, groupe vocal Théâtre de Colombier
11 et 18.05  à 17h    Concerts Crescendo, groupe vocal Théâtre de Colombier
17.05  Soirée des 140 ans de l’Echo du Lac Chœur d’Hommes «l’Echo du Lac» Salle polyvalente, Auvernier
24.05 9h-17h Marché des commerçants (rue du Château et rue Haute), ACC Colombier
16 au 25.06  Luna Park Forains Allée du Débarcadère, Auvernier 

Zoom sur une société locale
La commune de Milvignes peut compter 
sur un tissu associatif riche et très actif. 
Au travers de Milvignes infos, nous vous 
proposons de découvrir les sociétés qui font 
vivre nos trois villages. 

Théâtre de la Cardamone
Le Théâtre de La Cardamone a été fondé 
en 1982. Établi à Auvernier depuis 1987, 
il propose une saison annuelle de 5 à 6 
spectacles. Les créations de la Cardamone 
partent aussi en tournée dans les écoles 
et les théâtres. En plus de ses créations 
ou des spectacles de marionnettes qu’elle 
programme, l’association du Théâtre de 
la Cardamone accueille aussi d’autres 
événements dans les locaux qu’elle loue 
à la rue des Epancheurs. Spectacles 
d’improvisation, concerts, ou encore 
lectures de contes, le programme est varié 
dans cette petite salle de 60 places. 
En raison de la mise en vente du bâtiment 
qui abrite le théâtre, celui-ci est contraint 
de déménager ce printemps. L’association 
recherche activement une solution pour 
poursuivre ses activités. Dans l’idéal, il 
devrait s’agir de locaux chauff és d’environ 
12x5 mètres avec une belle hauteur sous 
plafond et un accès à des WC. La Commune 
de Milvignes soutient la Cardamone dans 
cette démarche mais la location auprès de 
privés est aussi envisagée. Si vous disposez 
d’un espace adéquat, faites signe à la 
présidente de l’association, Madame Renée 
Knecht, info@theatrecardamone.ch.

Elections cantonales du 23 mars
N’oubliez pas de voter. Merci !
Riccordatevi di votare. Grazie !
No olviden votar. Gracias !
Nao esqueçam de votar. Obrigado !
Don’t forget to vote. Thank you !
Vergessen Sie nicht, abzustimmen. Danke !
Mos harroni me votu. Faleminderit !

L a fédér ation neuchâteloise de s 
communautés immigrées vous rappelle 
que tous les Suisses et Suissesses mais 
aussi les détenteurs et les détentrices 
d’un permis C sont invités à voter. Une 
participation de chacune et chacun est 
importante pour la démocratie.

Attention aux piles et batteries 
au lithium
Des incendies importants, mais également 
un grand nombre de départ de feux sont 
dus à la présence de piles ou batteries au 
lithium qui s’enfl amment lors de chocs. C’est 
pourquoi elles doivent impérativement être 
rapportées dans un magasin qui en vend 
ou déposées en déchèterie surveillée. Ne 
jamais jeter de piles dans les poubelles !
N’oubliez pas qu’une grande prudence est 
requise lors de la manipulation de tout objet 
contenant soit des piles ou des batteries au 
lithium. 

S u b v e n t i o n n e m e n t  p o u r 
installations solaires
Si une installation de panneaux solaires 
sur votre immeuble a été réalisée en 2024, 
l’arrêté du Conseil communal concernant 
l’utilisation du fonds communal pour 
l’énergie est applicable. Le montant de la 
subvention se calcule non pas sur la base 
du projet, mais sur celle de l’installation 
réalisée et mise en service. Aussi, pour 
pouvoir prétendre à cette subvention, 
le procès-verbal de mise en service 
de l’installation – mentionnant le type 
de panneaux solaires, la surface et la 
puisse crête (kWc) – doit être transmis à 
milvignes.stm@ne.ch , accompagné de vos 
coordonnées bancaires (IBAN), jusqu’au 
31 mars 2025 au plus tard. La commune 
dispose d’un montant de CHF 70’000.- 
qu’elle distribue au pro-rata du nombre 
d’installations.

Informations offi cielles
Séances du Conseil général 2025
20.03, 22.05, 26.06 (comptes)
18.09, 13.11, 18.12 (budget)

Retrouvez l’ordre du jour et les 
documents des séances du Conseil 
général sur le site internet de la 
commune.

Séances de la Commission
d’urbanisme 2025
18.03, 08.04, 13.05, 24.06
19.08, 23.09, 28.10, 18.11, 16.12
 
Les dossiers et échantillons 
éventuels (peintures, tuiles, etc.) 
doivent être présentés 10 jours 
avant la date de la séance de 
la commission. Les photos des 
échantillons ne sont pas acceptées.
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